
De: Philippe BAYLAC sejs.permanence@unsa-education.org
Objet: Fwd: Flash Info Etablissements publics n°334
Date: 7 décembre 2020 à 11:58

À: Philippe BAYLAC sejs.permanence@unsa-education.org

Si vous avez des difficultés à visualiser cet email, suivez ce lien
 

Établissements publics du ministère des sports
Vendredi 4 décembre 2020 – n° 334

Ce flash info du ministère des sports est édité toutes les semaines à destination des établissements publics 
du ministère des sports. Cet outil de communication permet la transmission d'informations utiles pour le 

pilotage au quotidien des établissements. Pour solliciter le bureau DS2A : ds.2a@sports.gouv.fr

Téléchargement des pièces jointes

Ce lien ne sera actif que 10 minutes environ après la diffusion du flash info et le restera pendant 7 jours.

 
Vie des établissements

L'enquête effectifs activités 2020 – Tous les établissements 
La remontée annuelle de l'enquête Effectifs Activités des établissements portant sur 
l’exercice 2020 (du 1er janvier au 31 décembre 2020) devra être transmise au plus tard 
à la direction des sports le vendredi 31 janvier 2021. 
 
Concernant la saisie des données pour le compte de l'année 2021, nous vous 
confirmons, comme pour les années précédentes, qu'il convient d'utiliser la même 
structure de la maquette actuelle. Vous trouverez également en pièce-jointe le guide 
d’aide à la saisie 2020 qui reste opérationnel pour la saisie 2021.
 
L’ensemble des retours doivent s’effectuer auprès de david.charras@sports.gouv.fr 
avec copie à votre responsable de tutelle. 

 
Formation professionnelle

Label Qualiopi
Dans le cadre des travaux relatifs à l’acquisition du label Qualiopi, et plus 
particulièrement pour les indicateurs en lien avec l’accueil de personnes porteuses d’un 
handicap ainsi que pour le nécessaire référent handicap, nous vous proposons un 
MOOC afin d’appréhender les problématiques liées à ce sujet : https://sensibilisation-

http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/m2?r=wAPNAai4NWFiZTA3YjFiODViNTM1MGVmMWQwZGFlxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQDhnQn9CiCOhI0KHQt9DaVtCQD9CGdVXZJGZyZWRlcmljLm1hcmNoYW5kQHVuc2EtZWR1Y2F0aW9uLm9yZ6CZtjZfZWtQQkRUUWNhYnBsLUM2V0FhVUGgqkNPTlRBQ1RfSUS2RGhtZm9nam9TS0czMmxhUUQ0WjFWUbNFTUFJTF9DT1JSRUNUSU9OX0lEoLFPUklHSU5fQ0FQVElPTl9JRLFEUzJBIC0gRmxhc2ggaW5mb65PUklHSU5fS0lORF9JRKRMSVNUs1BIT05FX0NPUlJFQ1RJT05fSUSgqFNUQVRFX0lEpk5PUk1BTLZVQWNCR0U2aFROZW1pa3oxejZyMGFnuE9yZ2FuaXNhdGlvbnMgc3luZGljYWxlc7Z5a28tdEl2QVJ6dXBUa2daRDduRF93qE1BUkNIQU5E
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQdngcCAPQ3krw0JRb0McB7EZMErttYWlsdG86ZHMuMmFAc3BvcnRzLmdvdXYuZnK4NWFiZTA3YjFiODViNTM1MGVmMWQwZGFlxBAOGdCf0KII6EjQodC30NpW0JAP0IZ1VdkmbGluay5kaWZmdXNpb24uamV1bmVzc2Utc3BvcnRzLmdvdXYuZnLEFCYp0MUD0IokIy4S0L540MdJ0M_QxhPQwNCf0IjQxQ
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0KTm0IcBBBdF0IfQvdCjQNCZ0Nf80KPQwdl2aHR0cHM6Ly9tZWxhbmlzc2ltby1uZy5kaW4uZGV2ZWxvcHBlbWVudC1kdXJhYmxlLmdvdXYuZnIvZ2VzdGlvbi5qc2Y_ZXhwaWQ9U1ZyanF5em9BYzUzSGhwelZzYy1rUDh3b0NfLWVSa2dYcWdZRmdNcDFpd7g1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ7VAjNNCcLkj70IbQhwrvKNDG0LxA2SNtYWlsdG86ZGF2aWQuY2hhcnJhc0BzcG9ydHMuZ291di5mcrg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0Mww8dDROdDQTFXQhjnQqNCt0J7y0MrQztk4aHR0cHM6Ly9zZW5zaWJpbGlzYXRpb24tYXUtaGFuZGljYXAudGhlLW1vb2MtYWdlbmN5LmNvbS-4NWFiZTA3YjFiODViNTM1MGVmMWQwZGFlxBAOGdCf0KII6EjQodC30NpW0JAP0IZ1VdkmbGluay5kaWZmdXNpb24uamV1bmVzc2Utc3BvcnRzLmdvdXYuZnLEFCYp0MUD0IokIy4S0L540MdJ0M_QxhPQwNCf0IjQxQ


au-handicap.the-mooc-agency.com/
L’inscription à ce MOOC de sensibilisation est gratuite.

 
Relations internationales

Coopération intersectorielle dans l’intérêt du sport
Veuillez trouver en pièce-jointe, le plan de travail de l'Union Européenne pour le sport 
2021 - 2024. C'est notamment dans ce cadre que s'inscrira la Présidence française du 
Conseil de l'Union Européenne au 1er semestre 2022. Nous vous transmettons 
également, les conclusions du conseil des ministres de l'Union Européenne sur la 
coopération intersectorielle dans l'intérêt du sport.

 
Ressources humaines

Point sur RenoirRH Éducation nationale
Dans le cadre de l’OTE, une bascule de la gestion des agents jeunesse et sports a été 
prévue dans les SIRH de l’Éducation nationale. Aux alentours de 4000 agents corps 
jeunesse & sports sont conservés dans  RenoiRH – 1000 seront à gérer dans Agora 
(côté agents DRJSCS/DRAJES notamment).
Pour information, il est prévu pour 2023 la migration de tous les agents de l’Éducation 
nationale dans RenoiRH. Pour la gestion au 1er janvier 2021, il a été fait une 
répartition des agents qui seraient à gérer dans Agora et dans RenoiRH selon leurs 
corps d’appartenance.
Dans ce cadre, au lieu d’avoir à ressaisir les dossiers dans Agora (SIRH EN), il a été 
décidé que tous les agents des établissements sport seraient basculés en gestion à 
l’identique dans RenoiRH avec un transfert le plus transparent possible pour les 
gestionnaires.
 
Pour les établissements sport, sur RenoiRH interministériel, une mise en 
contextualisation a été nécessaire pour intégrer l’espace Éducation nationale, mais il 
s’agit du même logiciel RenoiRH. Un code 011 modifié en 003 pour l’ensemble des 
OU de gestion, et des lots de gestion rattachés à l’Education Nationale.
Les dossiers sont restés à l’identique. Les habilitations sont conservées à l’identique.
 
Deux sujets ont été remontés en support à ce stade :

souci d’habilitation  - gestionnaire délégué mal paramétré avant, et remédié 
désormais et fonctionne ;
souci d’accès à l’application RenoiRH : pour se connecter à RenoiRH, il peut 
être nécessaire, si cela n'a pas été fait auparavant, de faire le lien entre le 
certificat et son compte.

    
Certificat Image :
S’agissant du certificat et dans le cadre de la continuité, il faut conserver ce qui a été 
généré par la console Image des ministères sociaux. Et dans le cas d’un nouvel agent 
gestionnaire, pour lui donner des droits, on garde la procédure actuelle pour la 
génération du certificat sur le compte AD/SD de l’utilisateur, tant que nécessaire.
 
Pour le mode d’emploi, voici ce qui est à faire :

1. Se connecter au portail CISIRH (via CARINAE fonctionne aussi) ;
2. Cliquer sur le bouton de mise à jour du Certificat sans saisir aucun identifiant 

et mot de passe ;
3. Saisir l’adresse email du certificat à mettre à jour et valider (et bien sûr au cas 

http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0Mww8dDROdDQTFXQhjnQqNCt0J7y0MrQztk4aHR0cHM6Ly9zZW5zaWJpbGlzYXRpb24tYXUtaGFuZGljYXAudGhlLW1vb2MtYWdlbmN5LmNvbS-4NWFiZTA3YjFiODViNTM1MGVmMWQwZGFlxBAOGdCf0KII6EjQodC30NpW0JAP0IZ1VdkmbGluay5kaWZmdXNpb24uamV1bmVzc2Utc3BvcnRzLmdvdXYuZnLEFCYp0MUD0IokIy4S0L540MdJ0M_QxhPQwNCf0IjQxQ


3. Saisir l’adresse email du certificat à mettre à jour et valider (et bien sûr au cas 
où, à vérifier que le certificat est bien toujours actif…) ;

4. Fermer tous les navigateurs – rafraichir les caches ;
5. Cliquer sur le lien présent dans l’email qui vient d’arriver dans votre 

messagerie afin de mettre à jour le certificat ;
6. Vous pouvez de nouveau accéder à RenoiRH.

 
L’URL à joindre reste : https://gest.renoirh.cisirh.rie.gouv.fr/hra-space/portal/root
Si ce lien ne fonctionne pas alors on est redirigé vers le portail – permettant de relier le 
compte utilisateur et le certificat : https://portail.cisirh.rie.gouv.fr/
 
Self service RenoiRH :
Le self service n’a pas été reconduit fonctionnellement. Des choix stratégiques ont été 
faits préalablement, et ce sujet a été traité il y a quelque temps pour toutes les 
directions, établissements publics, etc.., et il a été décidé de ne pas reprendre ce 
service.
 
Pour rappel, toute demande relative à l’activation des accès  doit être adressée à la BAL 
générique mise en place par le MENJ :transfertsirhjs@education.gouv.fr
 
Tout besoin d’actualisation rétroactive des dossiers des agents des établissements 
publics pour des événements relatifs à l’année 2020 (ou avant) devra être transmis à 
l’équipe SDGAP compétente (selon le corps de l’agent), qui assurera la prise en 
compte dans RenoiRH MSO. Cela permettra d’assurer que toute enquête RH sur ces 
périodes lancée dans RenoiRH MSO pourra restituer des résultats fiables.

 
Document prévisionnel de gestion des emplois et des crédits de personnel 
(DPGECP) – les CREPS
Pour les CREPS : conformément à l’arrêté du 13 septembre 2016 relatif au DPGECP 
des CREPS, nous vous rappelons que le ministère chargé des sports doit être 
destinataire pour information du DPGECP établi dans le cadre du budget initial. Nous 
vous rappelons l'importance que ces tableaux soient accompagnés d’une note 
explicative de l’ordonnateur.
 
Constatant que certains établissements avaient utilisé la nouvelle maquette des 
opérateurs, nous appelons votre attention sur la nécessité de continuer à saisir les 
données sur la maquette utilisée jusqu'à présent (voir pièce jointe). Le travail de 
révision du décret CREPS de 2016 engagé en 2021 devrait intégrer les évolutions 
menées pour les opérateurs sur cet outil de pilotage.
 
Pour ceux qui ne l’auraient pas déjà fait ou dont la transmission serait incomplète, nous 
vous remercions de bien vouloir transmettre avant le vendredi 11 décembre 2020, le 
DPGECP 2021 et son rapport explicatif à votre responsable de tutelle, avec copie 
ds.2a@sports.gouv.fr.

 
Publication Officielles
Décret n° 2020-1492 du 30 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives au 
congé de présence parentale et au congé de solidarité familiale dans la fonction 
publique.
Ce décret détermine les modalités de prise du congé de présence parentale de manière 
fractionnée ou sous la forme d'un temps partiel. Il ajoute une seconde situation de 
réouverture du droit à congé à l'issue de la période maximale de trois ans, lorsque la 

http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQHNDN0LtFVhtI0LTQv_TQrNDF0NXQ1GrQtNk9aHR0cHM6Ly9nZXN0LnJlbm9pcmguY2lzaXJoLnJpZS5nb3V2LmZyL2hyYS1zcGFjZS9wb3J0YWwvcm9vdLg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0MNkdXLQtztCINCP0KRAAdDY0Kk70JfZI2h0dHBzOi8vcG9ydGFpbC5jaXNpcmgucmllLmdvdXYuZnIvuDVhYmUwN2IxYjg1YjUzNTBlZjFkMGRhZcQQDhnQn9CiCOhI0KHQt9DaVtCQD9CGdVXZJmxpbmsuZGlmZnVzaW9uLmpldW5lc3NlLXNwb3J0cy5nb3V2LmZyxBQmKdDFA9CKJCMuEtC-eNDHSdDP0MYT0MDQn9CI0MU
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0IX6YgL50ItD0JTQguVbRtDZeTXQpdkobWFpbHRvOnRyYW5zZmVydHNpcmhqc0BlZHVjYXRpb24uZ291di5mcrg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQPtCuYdDJ0NbQhUtD0JsU0KEpLjb9TNk8aHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwMzMxMzg2MzcvuDVhYmUwN2IxYjg1YjUzNTBlZjFkMGRhZcQQDhnQn9CiCOhI0KHQt9DaVtCQD9CGdVXZJmxpbmsuZGlmZnVzaW9uLmpldW5lc3NlLXNwb3J0cy5nb3V2LmZyxBQmKdDFA9CKJCMuEtC-eNDHSdDP0MYT0MDQn9CI0MU
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0Jri0MbQy-liTNDH0L7Q0NC9PSMX-NClu21haWx0bzpkcy4yYUBzcG9ydHMuZ291di5mcrg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQ0IM0fy7QmHNAd9CbXVZ59f_QoNC02TtodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvam9yZi9pZC9KT1JGVEVYVDAwMDA0MjU5Mjc0Nbg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF


réouverture du droit à congé à l'issue de la période maximale de trois ans, lorsque la 
gravité de la pathologie de l'enfant au titre de laquelle le droit à congé avait été ouvert 
nécessite toujours une présence soutenue de l'un des deux parents et des soins 
contraignants. En outre, il fixe entre six et douze mois, au lieu de six mois au 
maximum, la période à l'issue de laquelle le droit au congé de présence parentale doit 
faire l'objet d'un nouvel examen en vue de son renouvellement.
Ordonnance n° 2020-1507 du 2 décembre 2020 adaptant le droit applicable au 
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives 
pendant l'état d'urgence sanitaire.
Ordonnance n° 2020-1501 du 2 décembre 2020 modifiant l'ordonnance n° 2020-387 du 
1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation professionnelle et la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel.
 

Publication en cours de postes J&S
Direction des sports
Chargé(e) du suivi de l'activité formation des établissements publics
Ingénieur de formation
CREPS de la Réunion
Manager Territorial à la Haute Performance La Réunion
CREPS de Bourgogne Franche-Comté
Manager Territorial à la Haute Performance Bourgogne Franche-Comté
CREPS de Guadeloupe
Manager Territorial à la Haute Performance Guadeloupe
CREPS Pays de la Loire
Manager Territorial à la Haute Performance Pays de la Loire
Coordinateur-trice BPJEPS APT
CREPS de la région Occitanie
Manager Territorial à la Haute Performance Occitanie
CREPS de Wattignies :
Manager Territorial à la Haute Performance Haut-de-France
CREPS du Centre Val de Loire
Manager Territorial à la Haute Performance Centre Val de Loire
CREPS de la région Auvergne Rhône-Alpes
Manager Territorial à la Haute Performance Auvergne Rhône Alpes 
CREPS de la région Nouvelle Aquitaine 
Manager Territorial à la Haute Performance Nouvelle Aquitaine
CREPS de Bordeaux
Responsable du département formation
Formateur(trice) / Coordonnateur(trice) de formation
CREPS Île-de-France
Manager Territorial à la Haute Performance Ile de France
CREPS Provence Alpes Cote d'Azur
Manager Territorial à la Haute Performance PACA
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http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/c?p=wATNAajDxBATUFXQjTTxS3XQtkfv_gvQ0yrQjsQQO9C90JgO7T9NGNCSOdCE0M9V0Jsm0JzZnGh0dHBzOi8vd3d3LnBsYWNlLWVtcGxvaS1wdWJsaWMuZ291di5mci9vZmZyZS1lbXBsb2kvY2hhcmdlZS1kdS1zdWl2aS1kZS1sLWFjdGl2aXRlLWZvcm1hdGlvbi1kZXMtZXRhYmxpc3NlbWVudHMtcHVibGljcy1uYXRpb25hdXgtZXBuLXJlZmVyZW5jZS0yMDIwLTQ5Mzg5NLg1YWJlMDdiMWI4NWI1MzUwZWYxZDBkYWXEEA4Z0J_QogjoSNCh0LfQ2lbQkA_QhnVV2SZsaW5rLmRpZmZ1c2lvbi5qZXVuZXNzZS1zcG9ydHMuZ291di5mcsQUJinQxQPQiiQjLhLQvnjQx0nQz9DGE9DA0J_QiNDF
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CREPS de la région Grand-Est
Manager Territorial à la Haute Performance Grand-Est
CREPS de Nancy
Coordinateur(trice) d'actions de formation
CREPS de Reims :
Responsable du département formation
Coordinateur(trice) d'actions de formation – Formateur(trice)
GIP CES Bretagne
Manager Territorial à la Haute Performance Bretagne

 
Calendrier

Le 10 décembre : rendez-vous stratégique du CREPS de La Réunion
 

A la semaine prochaine
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Diffusion à : Agents de la direction des sports, aux directeurs et adjoints des établissements publics sportifs, à l'IGESR, à la DRH des 
ministères sociaux, aux directeurs régionaux et contrôleurs budgétaires, aux préfigurateurs DRAJES, aux responsables des pôles 
ressources nationaux et organisations syndicales.

 

Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, suivez ce lien

http://link.diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr/r/USBSHOW/84/5abe07b1b85b5350ef1d0dae/E1BVjTTxS3W2R-_-C9Mqjg/DhmfogjoSKG32laQD4Z1VQ?email=frederic.marchand@unsa-education.org&adm=benoit.noquet@diffusion.jeunesse-sports.gouv.fr

